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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, Ia science et Ia culture 
(E/3771 et Corr.l et 2, A/5527, A/C.2/L.733/Rev.3 
et Add.l) [suite] 

1. M. GHEBEH (Syrie) declare que sa delegation 
approuve la modification proposee par le repre
sentant de la Tunisie (923tlme seance) auparagraphe 5 
du dispositif du projet de resolution concernant une 
campagne mondiale pour 1' alphabetisation universelle 
(A/C.2/L. 733/Rev.3 et Add.l). Toutefois, afin de r~
pondre aux objections du representant des Etats-Unis 
d' Amerique, tout en respectant les intentions des au
teurs du projet, il propose d'ajouter les mots", et si 
necessaire" aprtls les mots "une campagne mondiale". 
Ainsi, le principe d'une campagne mondiale pourl'al
phabetisation, qui est essentiel aux yeux des auteurs 
du projet, sera maintenu sans que soient ecartees 
les autres mesures possibles visant ll. appuyer les 
efforts nationaux. 

2. M. JAZAIRY (Algerie), prenant la parole au nom 
des auteurs du projet de resolution, annonce que, ll. 
l'issue de consultations officieuses avec les princi
pales delegations interessees, l' accord s' est fait sur 
les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du dispositif, qui de
meurent inchanges. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 5, les auteurs 
ont decide de presenter un nouveau libelle, qui, 
esp~rent-ils, sera acceptable pour taus. Ce libell~ est 
le suivant: 

"Invite le Secretaire general, en collaboration avec 
le Directeur general de l'UNESCO, le Directeur 
general du Fonds special, le President-Directeur 
du Bureau de !'assistance technique, ainsi que le 
President de la Banque mondiale et des organismes 
qui y sont affilies, ll. etudier les moyens d' appuyer 
des efforts nationaux pour la suppression de l'anal-
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phabetisme grace 11 une campagne mondiale, et ll. 
toute autre mesure si necessaire, de cooperation 
et d' assistance internationales, financi~re et autres, 
et 11 presenter un rapport ll. ce sujet ll. l'Assemblee 
generale lors de sa dix-neuvitlme session avec des 
propositions appropriees". 

4. A cet egard, M. Jazairy insiste sur deux points 
essentiels. En premier lieu, dans le texte frangais 
du pro jet de resolution, l' expression", et ll. toute autre 
me sure si necessaire," a ete approuvee par tous les 
orateurs. C'est aux services de traduction qu'i.l ap
partiendra de trouver l' expression anglaise qui cor
respond le plus exactement aux mots "si necessaire". 
En second lieu, les auteurs tiennent ll. preciser claire
ment que, dans le texte qu'ils proposent, !'expression 
"si necessaire" s' applique exclusivement ll. "toute 
autre mesure" qui pourrait etre envisagee, et non au 
principe d'une campagne mondiale d'alphabetisation, 
qui demeure l'objectif essentiel du projet. 

5. Le representant de l' Algerie esp~re qu' avec le 
nouveau libelle du paragraphe 5 du dispositif, le pro jet 
de resolution sera adopte ll. l'unanimite. 

6. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu' 11 la seance precedente sa delegation a consenti 
un certain nombre de concessions dans l' espoir que 
l'unanimite pourrait se faire sur le projet de reso
lution. En ce qui concerne le paragraphe 5 du dispo
sitif, il avait cru comprendre que les auteurs avaient 
approuve !'insertion dans le texte anglais du projetde 
resolution des mots "and any other measures if ad
visable" aprtls les mots "world campaign". M. Bingham 
n' est nullement autorise ll. accepter une autre for
mule. Si l' expression "if advisable" soul~ve des 
difficultes de traduction, il est dispose ll. la rem
placer par 1' expression "if appropriate". Mais les 
mots "if necessary" modifieraient le sens de !'amen
dement propose; ils sont inacceptables pour la dele
gation des Etats-Unis. En outre, M. Bingham souligne 
que dans 1' interpretation donnee par sa deH~gation 
au paragraphe 5 du dispositif les mots "if ap
propriate" s' appliquent aux deux termes de 1' alter
native proposee et portent done ll. la fois sur l'idee 
d'une campagne mondiale et la possibilite d'adopter 
d'autres mesures. 

7. M. Bingham regrette que, en depit des espoirs 
suscites par le nouveau compromis, tout accord 
paraisse impossible sur le paragraphe 5 du dispo·· 
sitif. Il propose done que la Commission passe au 
vote sur le deuxitlme des amendements des Etats-Unis 
d'Amerique (A/C.2/L.754/Rev.l). 

8. M. JAZAIRY (Algerie) souligne que les auteurs 
du projet de resolution ne veulent en rien prejuger 
la traduction qui sera donnee en anglais aux mots 
"si necessaire". A son avis, la formule "if appro
priate" serait une traduction acceptable de 1' expres
sion frangaise. 
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9. En ce qui conc:erne la deuxieme reserve formulee 
par le representant des Etats-Unis d' Amerique, il est 
clair que, pour les auteurs du projet, les mots "si 
necessaire" s' appliquent exclusivement aux autres 
mesures qui pourraient ~tre prises (Jventuellement. 
Au stade actuel,, les auteurs ne peuvent accepter que 
le principe d'une campagne mondiale soit mis en doute. 

10. M. BINGHAM (Etats-Unis d' Amerique) reserve 
Ie droit de sa delegation d' interpreter le texte du pro
jet de resolution comme elle 1' entend. Elle ne saurait 
etre liee par aucune autre interpretation, m~me s' il 
s'agit de celle des auteurs. 

11. M. JAZAIRY (Algerie) reconnaft que la dele
gation des Etats-Unis est parfaitement libre d'inter
preter le texte du paragraphe 5 du dispositif comme 
elle l'entend. II a seulement voulu souligner que, pour 
les auteurs du proj et, les mots "si necessaire", dans 
le texte frangais, et "if appropriate", dans le texte 
anglais, s'appliquent exclusivement aux mots "et ~ 
toute autre mesure". 

12. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
le representant de !'Algerie de l'espritdeconciliation 
dont il a fait preuve et lui sait gre, en particulier, 
d'avoir affirme que chaque delegation est libre 
d'interpreter le texte comme elle l'entend. Sa dele
g::>.tion retire done son amendement au paragraphe 5 du 
dispositif du projet de resolution. 

13. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) constate que la 
Commission va devoir se prononcer sur un projet de 
resolution qui est interprete de fagon differente par 
les 42 auteurs, d'une part, et la delegation des Etats
Unis, d'autre part. II voudrait savoir sur laquelle des 
deux interpretations les 68 autres membres seront 
appeles ~ voter. 

14. M. AYARI (Tunisie) souligne que le paragraphe 5 
du projet de resolution demande qu'une etude soit 
consacree aux moyens d' appuyer les efforts nationaux 
pour la suppression de l'analphabetisme. Ce para
graphe ne propoE:e aucune mesure pratique precise. 
Le libelle laisse toute latitude ~ ceux qui seront 
charges de proceder a. 1' etude envisagee. Il ne saurait 
done y avoir, au stade actuel, aucun conflit d'inter
pr(Jtation qui interdise aux membres de se pro
noncer. 

15. Le PRESIDENT propose de mettre aux voix 
le projet de resolution (A/C.2/L. 733/Rev.3 et Add.1) 
tel qu'il a ete moclifie. Auparavant, toutefois, il donne 
la parole aux membres de la Commission qui ont 
exprime le desir d'expliquer leur vote avant le 
scrutin. 

16. M. GHEBEH (Syrie), prenant la parole pour une 
question d'ordre, rappelle qu'il a presente un sous
amendement en debut de seance et regrette qu' on 
n'ait pas suivi la procedure prevue a !'article 92 du 
reglement interieur Toutefois, par esprit de coop~
ration, la delegation syrienne, qui figure au nombre 
des auteurs, appu.iera le texte presente a condition 
que !'interpretation donnee par les auteurs aux mots 
"si n(Jcessaire", tels qu' ils figurent au paragraphe 5 
du dispositif, ne concerne que "toute autre mesure" 
et non pas la campa!!;lle mondiale elle-meme. 

17. M. VIAUD (France), prenant la parole pour une 
explication de vote, declare qu'au cours du debat sur 
le probleme angoissant de l'analphab~tisme il a donne 
a la Commission des informations precises au sujet 
de !'effort accompli par la France pour repandre 
!'instruction dans le monde. En agissant ainsi, il 

voulait surtout montrer !'interet que son pays porte ~
une ttiche dont la necessite et l'urgence exigent 
!'action concertt\e de tous les peuples et de ieurs 
gouvernements. 

18. En consacrant chaque ann(Je des ressources 
substantielles en hommes et en argent ~ des pro
grammes qui servent ~ mettre l'enseignement et la 
culture a la portee de populations de plus en plus 
nombreuses, le Gouvernement frangais a le sentiment 
de contribuer d'une maniere efficace a !'elimination 
de l' analphabetisme dans le monde. Aussi est-ce 
avec la plus grande sympathie que la delegation 
franqaise a accueilli l' initiative des auteurs du pro jet 
de resolution dont la Commission est sais,ie. 

19. Compte tenu de l' effort que la France a deja 
accompli, et qui est plus grand que celui de beaucoup 
d' autres pays, M. Viaud est tout naturellement conduit 
~ demander une signification plus precise a certaines 
dispositions du projet. En ce qui concerne le para
graphe 2 du dispositif, qui invite les Etats Membres 
oil l' analphabetisme n'est plus un probleme majeur 
a preter une assistance technique ou financiere, la 
delegation frangaise considere qu' illaisse aux gouver
nements interesses la liberte de choisir le type 
d'assistance qui leur convient le mieux. Cela sign:lfie 
notamment que les gouvernements qui fournissent 
dej~ une assistance technique importante se sont en 
quelque sorte conformes a 1' a vance aux dispositions 
du projet de resolution. Cela signifie egalement que 
!'octroi eventuel d'une assistance financiere est de
mande aux pays qui n'ont pas les moyens, pour des 
raisons historiques ou culturelles, de fournir 1me 
assistance technique appropriee. 

20. Cela dit, la delegation frangaise n'est pas con
vaincue que !'idee d'une "campagne" presente cles 
a vantages et cles dangers particuliers. Si par 1' ex
pression "campagne mondiale" on en tend une action 
internationale destinee 1\ mobiliser !'opinion publique 
et a encourager les bonnes volontes, il est evident que 
I' ensemble des programmes culture Is entrepris par 
la France devra etre porte au credit de celle-ci en 
ce qtii concerne la lutte contre l'analphabetisme. S'il 
resultait des etudes qu' effectueront le Secretaire 
general et !'UNESCO que des efforts supplementaires 
sont necessaires, la France ne se refuserait pas a 
cliscuter de leur importance et des modalites y affe
rentes, mais elle le ferait avec le souci de parvenir 
a une repartition aussi egale et aussi equitable que 
possible entre les nations des charges qu' implique la 
lutte contre l'analphabetisme. 

21. M. STEWART (Canada) declare que sa delegation 
sera en mesure d'apporter sa voix au projetde reso
lution. Toutefois, il est clair que la decision de lancer 
une campagne mondiale ne pourra ~tre prise qu' aprM 
l'examen des moyens a utiliser a cet effet et lorsque 
ces moyens seront effecti vement disponibles. La delt§
gation canadienne serait egalement disposee a accepter 
le libelle actuel du paragraphe 5 du dispositif si 1m 
vote par division etait reclam(J, car les auteurs ont 
nettement precise qu'il s'agiraitd'une campagne mon
diale contre l'analphabetisme, c'est-~-dire d'une 
entreprise simultanee lancee par divers pays utilisant 
des methodes adaptees a leurs problemes. 11 ne peut 
done s'agir d'une campagne au sens etroit du mot. 

22. M. ZELLEKE (Ethiopie) dit que l'Ethiopie, l'u.n 
des pays oil le taux d' analphaMtisme est le plus elev(~, 
attache une grande importance ala campagne mondial e 
contre l'analphabetisme et appuiera le projetdereso
lution. Son pays a du reste lance sa propre campagne 
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nationale contre ce flflau. L' analphabfltisme est un des 
aspects du sous-dflveloppement et sa suppression aura 
des consflquences tangibles dans le domaine {lcono
mique. 11 s'agit d'un investissement destinfl il la mise 
en valeur des ressources humaines qui s'inscrit dans 
le cadre gflnflral du developpement flconomique et 
social. En luttant contre 1' analphabfltisme, 1' EthiopH~ 
a dfi surmonter les difficultfls habituelles dans un 
pays dont les ressourCE\S sont limitees. 

23. L'une des preoccupations principales de la Con
fflrence d' Etats africa ins sur le developpement de 
l'{lducation en Afrique qui s'est tenue il Addis-AMba 
en 1961 a He la gravitfl de l'analphabfltisme dans les 
pays du continent africain. Quatre-vingt-cinq p. 100 
de la population totale de cette rflgion ne sait ni lire 
ni ecrire. En outre, 16 p. 100 seulement des enfants 
d'~ge scolaire sont actuellement scolarisfls. Dans 
l'une des recommandations adoptfles, la Conf{lrence 
a reconnu que l' enseignement fait partie intflgrante 
des efforts nationaux de d{lveloppement. La d{ll(lgation 
ethiopienne partage ce point de vue. La Confflrence 
a reconnu egalement la nflcessit{l d'une coop{lration 
internationale en mati!:lre d'enseignement et pour la 
lutte contre l'analphabetisme. La dfllflgation flthio
pienne est heureuse de constater que ces deux prin
cipes ont et{l approuves par un grand nombre de 
dfllegations au cours des d{lbats et sont repris dans le 
projet de resolution. 

24. Le PRESIDENT dit que la delflgation du Royaume
Uni a demandfl que le paragraphe 5 du dispositif soit 
mis aux voix s~par~ment. 

25. M. CHAMMAS (Liban) demande si le rtlglement 
interieur permet de proceder il un vote par division 
dans ces conditions. s• il en fltait ainsi, la delegation 
libanatse demanderait que les mots "et il toute autre 
mesure si necessaire" soient mis aux voix separe
ment. 

26. Le PRESIDENT indique qu'aux termes de !'ar
ticle 130 des parties d'une proposition ou d'un amen
dement peuvent @tre mises aux voix separement. 

27. M. A YARI (Tunisie) regrette de voir remettre 
en question le resultat d' efforts laborieux entrepris 
par les auteurs, de concert avec la delegation des 
Etats-Unis. Les auteurs ont ete tr!:ls loin sur la voie 
de la conciliation et la delegation tunisienne s•etonne 
qu'une delegation dont un amendement a etfl retenu 
par les auteurs vienne compliquer une t~che dejil 
ardue. On s'exposerait 1:1. voir reclamer un certain 
nombre de votes par division, ou m@me de votes par 
appel n'ominal. Conscient des difficultes de l'heure, 
M. Ayari demande 1:1. la delegation du Royaume-Uni de 
ne pas insister pour un vote par division sur le para
graphe 5 du dispositif. 

28. M. TELL (Jordanie), prenant la parole puur une 
question d'ordre, fait observer que la motion de divi
sion est due il une divergence d'interpretations. -Si 
les membres de la Commission regoiventl'assurance 
qu'ils vont voter sur le texte plutOt que sur une cer
taine interpretation de ce texte, ils seront en bien 
meilleure position. 

29. Le PRESIDENT met aux voix la motion de divi
sion pour un vote separe sur le paragraphe 5 du pro jet 
de resolution. 

Par 56 voix contre 7, avec 30 abstentions, la motion 
est rejeMe. 

30. M. CHAMMAS (Liban) retire sa motion de divi
sion. 

31. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble dup:rojet 
de resolution (A/C.2/L.733/Rev.3 et Add.1), tel qu'il 
a flte modifie. 

Par 98 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution, tel qu'il a ete modi fie, est ado pte. 

32. M. UNWIN (Royaume-Un±) dit que sa d{llegation 
n'avait aucune intention de s'opposer 1:1. un projet de 
rflsolution que la Commission approuve d'une mani!:lre 
aussi gflnerale. Toutefois, le paragraphe 5 du d:lspo
sitif est obscur, et les diverses interpretations qui en 
ont ete donnfles ne le rendent pas plus compre
hensible. Si ce paragraphe avait ete mis aux voix 
separement, la delegation du Royaume-Uni se serait 
abstenue. Elle a cependant vot{lpourleprojetde rflso
lution dans son ensemble parce qu' elle approuve 
1' idee d' une campagne mondiale dans la me sure otl 
celle-ci fait partie du programme de la Dflcennie 
des Nations Unies pour le developpement. Si cette 
campagne est entreprise sur la base du rapport du 
Secrfltaire gflneral concernant les mesures p:ropo
sfles au cours de la Decennie (E/3613), la delflgation 
britannique interpr!:lte le libelle actuel du projet 
comme signifiant que la campagne, ou toutes autres 
mesures prises, completerait les efforts nationaux 
dans le cadre de la Decennie. Elle attache beaucoup 
d' importance il ces deux points. 

33. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amflrique) di.t que 
sa dflH§gation se plart il reconnaftre 1' esprit de c:onci
liation qui a pr{lvalu pendant la discussion et les 
efforts considflrables des auteurs du projet de rflso
lution, qui ont tenu compte d'idfles qui n'fltaient pas 
exactement les leurs afin d'arriver 1:1. l'unanimitfl. 
Le texte adopte reprflsente certes une declaration 
tr!:ls generale de la Commission, exprimant combien 
le probl!:lme de 1' analphabetisme la prfloccupe et com
bien elle dflsire voir prendre des mesures plus effi
caces 1:1. 1' flchelon national et sur le plan international 
pour combattre ce fl{lau. 

34. La d{llegation des Etats-Unis persiste il croire 
qu'une campagne mondiale du genre de celle qui est 
indiquee dans le rapport de !'UNESCO (E/3771 et 
Corr.1 et 2) ne serait pas possible, car on ne pourrait 
l'entreprendre avec des ressources suffisantes. Elle 
n'a cependant aucune objection contre une Hude des 
moyens qui permettraient d' entreprendre une cam
pagne mondiale autrement congue, ou encore une etude 
des autres mesures qui pourraient @tre prises sur le 
plan international. 

35. Comme toute solution de compromis, le projet 
de rflsolution qui vient d' @tre adopt{) n' est enti!:lre
ment satisfaisant pour personne. S'il y avait eu un 
vote par division sur le paragraphe 5 du dispositif, 
la dfll{lgation des Etats-Unis se sera it abstenue car, 
comme l'a dit le representant du Royaume-Uni, ce 
paragraphe peut pr@ter ~ diverses interpr~tations .. 
M. Bingham fait observer il ce propos que ce n'est 
pas la premi!:lre fois que cela se produit il l' Orga
nisation des Nations Unies. Toutefois, la rflsolution 
ne constitue pas une dflcision d' engager une campagne 
mondiale du genre de celle qui est envisagee dans le 
rapport de l'UNESCO et dans la resolution 1.2531 de 
la Conference genflrale de l'UNESCO. Si tel avait et(} 
le cas, la delegation des Etats-Unis n'aurait pas pu 
voter pour le projet de resolution. C'est pourquoi 
elle a dfi insister sur les termes adoptfls et, dans son 
interpretation, les mots "si necessaire" ("if appro·
priate") se rapportent 1:1. la fois 1:1. la campagne mon·
diale et aux autres mesures. 
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36. Enfin, la dl§l~gation des Etats-Unis avait propos~ 
un amendement (A/C.2/L. 754/Rev.1) au paragraphe 3 
du dispositif. Elle n' a pas insist~ sur cette proposi
tion, mais, 1l. son avis, ce paragraphe ne conf!:lre 1l. 
aucune organisation non gouvernementale un statut 
qu'elle n'a pas. Ce paragraphe invite simplement 
les organisations non gouvernementales 1l. collaborer 
1l. la tache de l'alphabetisation universelle chaque fois 
que cela est possible. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement o§conomique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suih~]: 

~) Acceleration du courant des capitaux et de !'assis
tance technique aux pays en voie de developpe
ment: rapport du Secretaire general (A/5546, 
A/C.2/L.739/Rev.l et Add.l et 2) [suite] 

37. M. BRADLEY (Argentine) esp1:lre que le projet 
de r~solution (A/C.2/L.739/Rev.1 et Add.1 et 2) ne 
donnera pas lieu A un debat prolonge et qu'il sera 
adopte 1l. l'unanimite. 

38. L' assistance technique et financi1:lre inter
nationale est cons:lderee comme un element indispen
sable pour le developpement accelere des pays en 
voie de developpement. On a souligne 1l. maintes re
prises que, pour arriver 1l. l' equilibre des termes de 
1' echange des pays en voie de developpement, il eta it 
indispensable de modifier la structure du commerce 
international, mais qu'il n'etait pas mains indispen
sable que ces pays s' industrialisent. Or, ils ont besoin 
pour cela d'une assistance technique et financi1:lre 
accrue, ne pouvant y parvenir avec leurs seules 
ressources; mai,s le courant international des capi
taux et de !'assistance est encore tr1:ls insuffisant. 
De nombreuses :r~:solutions de 1' Assemblee generale 
et du Conseil economique et social ont souligne com
bien il importait d'accelerer ce courant. En effet, 
selon certains chif:fres approximatifs donnes dans une 
publication de la CEPAL, les investissements etran
gers en Amerique latine pour la periode allant de 
1955 1l. 1961 ont represente 7 milliards 800 millions 
de dollars. Toutefois, au cours de la m~me pliriode, 
les pertes de Nicettes exterieures subies par les 
pays de cette region en raison du des~quilibre de leur 
balance commerciale ont atteint 7 milliards 300 mil
lions de dollars. I1 en a ete de meme dans d'autres 
regions sous-developp~es du monde. Ces chiffres 
montrent que le courant descapitauxetdel'assistance 
technique vers les pays peu developpes n'a pratique
ment pas contribu~ A l' acceleration de leur deve
loppement economique. Ce fait est inquietant, et meme 
menagant lorsqu'on le place dans le contexte de la 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
vers les objectifs de laquelle on n'observe aucun 
progr1:ls. Au contraire, on doit prevoir des deficits 
substantiels du courant de capitaux par rapport aux 
besoins. Les pays en voie de developpement seront 
obliges de modifier enti1:lrement le cadre de leur 
developpement pour s'adapter au courant existant 
de capitaux et d' assistance. 

39. Conscient de !'importance de ce probl!:lme et 
desireux de le faire etudier de fagon permanente, 
un groupe de pays a soumis le projet de resolution 
dont la Commission est saisie. Les auteurs de ce pro
jet sont convaincus qu'il faut creer un appareil ade
quat pour etudier en permanence le courant des capi
taux et de l'assi.s1;ance technique afin de pouvoir 
!'adapter aux besoins des pays en voie de developpe-

ment. En outre, une presentation compl1:lte et ration
neUe des donnees sur les courants de capitaux et 
d'assistance permettrait une meilleure evaluation 
des possibilites qui existent d'acce!erer le develop-· 
pement economique des pays en voie de developpement .. 

40. Il semble, cl'apr1:ls la note du Secretaire general 
(A/C.2/L. 761), que les incidences financihes clu pro jet 
de resolution en discussion ne seraient pas tr1:ls 
lourdes. Celui-ci ne pose qu'un probl!:lme adminis
tratif, qui pourrait etre resolu clans le cadre des 
programmes de travail deja etablis, tant pour ee qui 
est du comite permanent que du comite d'experts. 

41. Selon M. COSIO VILLEGAS (Mexique), il est 
incontestable que le courant des capitaux et de 1' as
sistance technique est un facteur extremement impor
tant pour !'acceleration clu rythme du cleveloppement. 
Cependant, il serait necessaire cl' examiner Si. la 
creation cl'un organe nouveau est reellement :,us
tifiee. 

42. Le comite permanent dont il est questior.. ne 
pourra pas apporter une contribution plus utile dans 
ce domaine que celle clu Conseil economique et so
cial; il est vrai cepenclant que le Conseil, en raison 
de son orclre du jour tr1:ls charge, ne pourrait exami
ner la question cl' aussi pr!:ls que le ferait un co mite 
permanent specialement constitue 1l. cette fin. Toute
fois, il faut tenir compte clu coO.t cl'un nouvel organe. 
Etant donne que le Conseil economique et social, 
surtout au cours de sa session d' ete, a 1' habitude de 
constituer presque automatiquement deux grands co
mites, A savoir le Comite economique et le Comite 
social, auxquels s'ajoute tr1:ls souvent un comite de 
coordination, il convienclrait d' etuclier la possibi.Lite 
de faire sieger pendant deux ou trois jours, au cours 
de la session d'ete, un comite special qui examinerait 
exclusivement la question du courant des capi.taux 
et de !'assistance technique. 

43. Du reste, le vrai probl1:lme n'est pas d'examiner 
le courant des capitaux et de !'assistance comme on 
observerait le debit cl'un cours d' eau. Le probl1:lme 
consiste essentiellement A augmenter ce debit pour 
le porter au volume n('icessaire au moment requis. 
Le projet de resolution charge le comite permanent 
de fournir des avis au Conseil sur les questions 
relatives "A la nature et au volume" des courants 
d'assistance internationale et de capitaux, mais la 
delegation mexicaine se demande si le comite en ques
tion pourra vraiment agir de fagon efficace pour au.g
menter ce volume ou s'il devra se horner a constater 
des faits eta emettre des avis. 

44. M. LUBBERS (Pays-Bas) croit que le texte du 
projet de resolution est assez souple et qu'il pourra 
etre adopte sans controverse. 

45. En ce qui concerne les incidences financi1:lres 
du paragraphe 2 du dispositif, la note du Secretaire 
general (A/C.2/L.761) souligne que la convocation 
et les reunions d'un comite d'experts en 1964 et 
1965 entrafheraient des depenses d'un montant de 
69 600 dollars. D'apr1:ls la note, une partie de ces 
depenses pourrait ~tre couverte dans les limites des 
credits demandes pour 1' exercice 1964, mais le 
Secretaire general serait oblige de toute fagon de 
demander W1 credit supplementaire de 18 600 dollars 
pour la r~union du comite d'experts qui aurait lieu 
en 1964. M. Lubbers signale que le representant des 
Pays-Bas A la Troisi1:lme Commission a vote contre 
la reunion de la Commission des droits de 1' homme 
en 1964. Les depenses dont il s'agit dans le projet 
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!l. l' etude, bien que plus modestes, soul~vent cependant 
quelques difficultes en ce qui concerne le paragraphe 2 
du dispositif. n. est vrai que le texte de ce paragraphe 
ne donne aucune directive quant aux dates des reunions 
du comite d'experts et, si l'on pouvait prevoir que les 
depenses en question ne tomberaient pas toutes dans 
le cours de l' exercice 1964, ce paragraphe deviendrait 
plus facilement acceptable. Le representant des Pays
Bas se demande en outre si le Secretaire general 
aura reellement besoin des services de ce comite 
d'experts. Si l'on faisait un plus grand usage des 
donnees que peuvent fournir des organisations comme 
la Banque mondiale, le Fonds monetaire international 
et l 'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques. les depenses s 'en trouveraient dimi
nuees. 

46. M. PERERA (Ceylan) dit que la question du cou
rant international de l'assistance technique et des 
capitaux !l. long terme vers les pays en voie de deve
loppement presente une importance si decisive qu' il 
importe de la soumettre a un examen continu et non 
pas de l'etudier seulement !l. !'occasion delaDecennie 
des Nations Unies pour le developpement. Selon l' etude 
du Secretaire general intitulee Le courant inter
national des capitaux a long terme et les donations 
publiques, 1959-1961 (A/5195/Rev.1), il y a eu entre 
1960 et 1961 une amMioration tr~s modeste du courant 
net de capitaux 1t long terme et de donations publiques 
en provenance des pays developpes; ce volume, qui, 
en 1960, etait equivalent 1t 0, 7 p. 100 du total du 
produit interieur brut de ces pays, est en effet passe 
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a. 0,8 p. 100 en 1961. En 1962, alors que le total du 
produit national brut des pays en question a augmente 
d' environ 5 p. 100, le courant a diminue. Le Secretaire 
general a attire l' attention sur ce fait regrettable dans 
son rapport sur les progr~s realises en 1962 (A/ 
5546). Cependant, alors que le courant de capitaux a 
long terme fournis dans le cadre d'accords bilateraux 
baissait, le financement multilateral a plus que double 
entre 1961 et 1962. D'autre part, les courants de c:api
taux ont accuse une tendance tr~s nette 1t eviter cer
taines regions et a. se diriger surtout vers d'autres. 
Les etudes du Secretaire general attirent egalement 
!'attention sur !'importance croissante du seeteur 
public des pays en voie de developpement en tant que 
source de capitaux 1t long terme, alors que la part 
des capitaux prives s'amenuise constamment. Il est 
troublant de constater que les capitaux prives ont 
tendance a. se diriger vers les pays evolues, au 
detriment des pays en voie de developpement, et que 
le faible volume d'aide dont beneficient ces derniers 
se concentre vers certains pays ou certaines regions. 

47. Il convient de soumettre ces facteurs a un examen 
permanent, car ils ont une incidence sur 1es mesures 
1t prendre en mati~re d'assistance economique inter
nationale. La delegation de Ceylan estime qu'il fau
drait mettre au point des rouages appropries et elle 
appuie en consequence les recommandations contenues 
dans le projet de resolution. 

La seance est levee 1l 17 h 30. 
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